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Solaire

Solaire thermique
Les installations solaires thermiques transforment l’énergie dégagée par le 
 rayonnement du soleil en chaleur exploitable. L’intensité du rayonnement solaire 
dépend de la saison, de l’heure du jour, de l’emplacement de l’installation et des 
conditions météorologiques. Le rendement d’une installation dépend également de 
son orientation, de son inclinaison, de son environnement et de la technologie 
 utilisée. L’impossibilité de régler l’énergie solaire constitue sa principale différence 
par rapport à celle tirée des combustibles qui alimentent les chauffages con-
ventionnels. Les matériaux utilisés pour isoler les conduites de ces installations 
doivent résister à des fluctuations fréquentes de charge, à des variations de tempé-
rature parfois importantes et à des températures de service généralement élevées.

L’isolation thermique a pour fonction d’éviter les pertes thermiques, de protéger 
contre les brûlures et d’équilibrer les états de fonctionnement des installations 
 durant toute l’année. Les pertes thermiques influencent fortement la production 
d’énergie. Elles sont synonymes de pertes énergétiques, autrement dit financières 
et de rendement des surfaces de capteurs, et s’accumulent sur la durée de vie 
de l’installation solaire thermique. Comme elles constituent toujours un investis-
sement supplémentaire, les installations solaires thermiques doivent fournir 
la plus grande utilité possible au client.
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Matériaux isolants pour conduites

Les installations solaires thermiques peuvent atteindre une 
température de service persistante de 130 °C. Si, en cas de fort 
rayonnement solaire, un accumulateur plein ou un dysfonction-
nement technique empêche la chaleur de circuler dans le sys-
tème, il s’arrête. C’est ce que l’on appelle la stagnation. Dans cet 
état, l’installation est exposée à des températures allant de 
200 °C (capteurs plans) à 300 °C (capteurs tubulaires). La va-
peur contenue dans les capteurs en stagnation, dont la tempé-
rature excède largement 100 °C, peut pénétrer jusque dans les 
conduites situées au sous-sol du bâtiment. Une partie des 
conduites sont posées à l’extérieur. Les matériaux isolants 
doivent donc répondre aux exigences suivantes :

 – Le matériau isolant le circuit solaire doit résister à des 
 températures de service d’au moins 130 °C. Par conséquent, 
les demi-coques en PIR (polyisocyanurate) utilisées 
en  technique de chauffage, qui sont conçues pour résister 
à des températures maximales de 130 °C, sont inadaptées 
pour l’isolation de circuits solaires. 

 – A l’air libre, le matériau isolant doit être protégé contre 
 l’humidité, les UV, les morsures de petits animaux, etc.  
Il faut donc soit prévoir une protection complémentaire, 
soit opter pour un matériau isolant adapté.

Matériaux isolants en laine minérale ou laine de roche
Ces matériaux isolants sont adaptés à cet usage en raison de 
leur haute résistance thermique. En extérieur, ils doivent être 
protégés par une enveloppe résistante aux intempéries, car 
l’humidité altère leurs propriétés isolantes. Les matériaux iso-
lants mouillés peuvent faire pénétrer de l’humidité à l’intérieur 
du bâtiment et causer des dommages correspondants. Il est in-
dispensable de prévoir lors de la planification l’espace néces-
saire pour monter l’enveloppe dans les règles de l’art et de façon 
à assurer une protection adéquate contre les intempéries.

Caoutchouc synthétique (élastomères à alvéoles fermées)
Le caoutchouc synthétique conçu pour les hautes températures 
(λ [0 °C] ≤ 0,38 W/mK) est suffisamment résistant à l’humidité et 
disponible pour différentes plages de températures. Pour les 
installations solaires thermiques, il faut utiliser du caoutchouc 
synthétique pour températures de service élevées jusqu’à 
+ 150 °C. Dans ce cas, il sert généralement à isoler les tuyaux 
compacts. Les autres matériaux se dessèchent et perdent leurs 
propriétés isolantes. La colle utilisée pour les joints est elle 
 aussi résistante à des températures de service jusqu’à 150 °C. 
Les températures plus élevées accélèrent l’évaporation du sol-
vant de la colle et l’assemblage peut se défaire [FIG. 31].

Aérogel
L’aérogel est utilisé pour isoler les tuyaux compacts. Ce maté-
riau isolant hautement performant se distingue par son impor-
tante résistance thermique dans la plage de températures de 
– 200 °C à + 200 °C et par une faible valeur λ de 0,014 W⁄mK. 

Polyester
Le polyester est utilisé lui aussi pour isoler les tuyaux compacts. 
Il résiste aux UV et aux températures jusqu’à 220 °C. 

Tuyaux compacts
Les tuyaux compacts sont des conduites aller et retour pré- 
isolées fournies en torches. Ils sont composés d’un tube pliable 
en cuivre ou en acier inoxydable, d’une isolation thermique et 
d’un câble capteur de température placé entre le matériau iso-
lant et le tube. Les tuyaux compacts sont isolés au moyen d’élas-
tomères à alvéoles fermées, d’aérogel [FIG. 32] ou de polyester.

Les tuyaux compacts courants avec isolant élastomère à al-
véoles fermées et polyester sont disponibles en diamètres 
 nominaux de DN 13 à DN 30. Les tuyaux compacts avec isolant 
aérogel sont disponibles en diamètres nominaux DN 12 à DN 40 
avec une épaisseur d’isolation de 5 ou de 10 mm. En raison de 
son faible coefficient de conductivité thermique, la performance 
d’une isolation aérogel de 10 mm d’épaisseur équivaut à celle 
d’une isolation élastomère à alvéoles fermées d’environ 27 mm 
d’épaisseur. 

Législation et état actuel de la technique

Les épaisseurs d’isolation des conduites de distribution de cha-
leur jusqu’à + 90 °C et des accumulateurs de chauffage et d’eau 
chaude isolés sur place sont spécifiées dans les prescriptions 
énergétiques des cantons. Ces prescriptions s’appliquent aux 
conduites dont la température de service ne dépasse pas 90 °C. 
Si la température de service est plus élevée, il faut augmenter 
l’épaisseur de l’isolation en conséquence (voir recommanda-
tions d’ISOLSUISSE [TAB. 21 / 22]).
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[TAB. 21] Epaisseurs d’isolation pour les conduites de chauffage et d’eau chaude selon  
les lois cantonales sur l’énergie, la SIA et les recommandations d’ISOLSUISSE

Epaisseurs d’isolation selon  
les lois cantonales sur l’énergie
Températures de 30 °C à 90 °C

Recommandation ISOLSUISSE
Températures > 90 °C

Diamètre nominal λ1 ≤ 0,03 W/mK λ1 > 0,03 – ≤ 0,05 W/mK λ1 ≤ 0,03 W/mK λ1 > 0,03 – ≤ 0,05 W/mK

DN 10  30 mm  40 mm  50 mm  50 mm

DN 15  30 mm  40 mm  50 mm  50 mm

DN 20  40 mm  50 mm  50 mm  60 mm

DN 25  40 mm  50 mm  50 mm  60 mm

DN 32  40 mm  50 mm  60 mm  60 mm

DN 40  50 mm  60 mm  60 mm  80 mm

DN 50  50 mm  60 mm  60 mm  80 mm

DN 65  60 mm  80 mm  80 mm 100 mm

DN 80  60 mm  80 mm  80 mm 100 mm

DN 100  80 mm 100 mm 100 mm 120 mm

DN 125  80 mm 100 mm 100 mm 120 mm

DN 150  80 mm 100 mm 100 mm 120 mm

DN 175  80 mm 120 mm 100 mm 140 mm

DN 200  80 mm 120 mm 100 mm 140 mm

1 Valeur pour + 10 °C.

[TAB. 22] Epaisseurs d’isolation pour les accumulateurs de chauffage et d’eau chaude isolés  
sur place selon les lois cantonales sur l’énergie et les recommandations d’ISOLSUISSE

Epaisseurs d’isolation selon 
les lois cantonales sur l’énergie
Températures jusqu’à 90 °C

Recommandation ISOLSUISSE
Températures > 90 °C

Capacité λ ≤ 0,03 W/mK λ > 0,03 – ≤ 0,05 W/mK λ > 0,03 – ≤ 0,05 W/mK

≤ 400 litres  90 mm 110 mm 140 mm

> 400 à ≤ 2000 litres 100 mm 130 mm 160 mm

> 2000 litres 120 mm 160 mm 200 mm
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Généralement, les conduites des installations solaires ther-
miques posées sur des bâtiments existants sont situées en 
grande partie hors du périmètre d’isolation, autrement dit des 
pièces chauffées. Lorsque l’espace est restreint, p. ex. lorsque 
les conduites doivent passer entre la couverture et la sous- 
toiture ou par une cheminée désaffectée, on recourt souvent à 
des systèmes complets. Or les épaisseurs d’isolation de nom-
breux systèmes complets ne satisfont pas les exigences des 
prescriptions énergétiques des cantons. Ils ne doivent donc être 
utilisés que lorsqu’une isolation classique est impossible. Cette 
particularité est évoquée au point 9.2 de l’aide à l’application 
EN-103 « Chauffage et production d’eau chaude sanitaire » (édi-
tion juin 2017) des prescriptions énergétiques des cantons :

« Les conduites de distribution (départ et retour) des installa-
tions solaires thermiques doivent être isolées dans le respect 
des exigences du [TAB. 22]. Des exceptions sont admises pour 
les conduites solaires préfabriquées (doubles conduites 
flexibles) jusqu’à un diamètre nominal de 25 mm. Celles-ci se-
ront isolées en tenant compte des situations de pose (conduites 
extérieures ou intérieures) et dans le respect des exigences de 
protection incendie et de protection mécanique. »

Isolation des conduites situées sous  
les couvertures de toitures

Les conduites ou éléments de conduite non isolés et les traver-
sées de toiture peuvent être en contact direct avec les 
sous-constructions en bois. Lorsque le bois est chauffé réguliè-
rement ou en permanence à des températures entre 120 °C et 
280 °C, il subit ce que l’on appelle une dégradation thermique, 
phénomène soupçonné dans de très rares cas de déclencher des 
incendies. L’isolation continue des raccords de capteurs et des 
conduites situés sous les couvertures de toiture est donc essen-
tielle, notamment pour en préserver les performances énergé-
tiques [FIG. 34]. Il est également important d’assurer une bonne 
ventilation des capteurs. Les prescriptions du guide de protec-
tion incendie « Capteurs et panneaux solaires » de l’AEAI doivent 
être respectées.

Recommandations

1.  Avant d’isoler les conduites, vérifier l’étanchéité de 
 l’installation pour détecter les fuites éventuelles.

2.  Respecter les instructions de pose des fabricants 
de  matériaux isolants et les instructions de montage  
des fabricants de tuyaux compacts.

3.  Dans les circuits solaires, utiliser des matériaux isolants 
 résistants à des températures de service de 130 °C et plus. 

4.  Protéger les matériaux isolants posés à l’air libre contre 
les intempéries et les actions mécaniques [FIG. 42].

 5.  Isoler et étancher à l’air et à l’humidité les pénétrations 
dans la zone chauffée d’un bâtiment (périmètre 
 d’isolation). Veiller à disposer de suffisamment d’espace 
pour poser les enveloppes résistant aux intempéries. 
Une installation comme celle de la [FIG. 35] engendre 
des pertes thermiques et d’éventuelles pénétrations 
 d’humidité à l’intérieur du bâtiment. 

 6.  Réduire les pertes thermiques en limitant au strict mini-
mum la longueur des conduites et en isolant efficacement 
celles situées à l’air libre. Si cette mesure s’avère impos-
sible, poser un capteur supplémentaire pour compenser 
les pertes. 

 7.  Eviter les ponts thermiques, notamment en montant 
les suspensions de tubes. 

 8.  Poser les éléments d’isolation thermique bout à bout 
(sans les étirer). Croiser les joints lorsque l’isolation 
 comporte plusieurs couches. Etancher les joints de 
 l’isolation [FIG. 36].

 9.  L’isolation des circuits solaires doit être continue. Tous 
les raccords et siphons reliés à l’accumulateur d’énergie 
doivent être isolés. Des études ont prouvé que les siphons 
non isolés n’évitent pas la circulation par gravité 
[FIG. 37 / 38].

10.  Isoler séparément l’aller et le retour.
11.  Il ne doit pas y avoir d’espace vide entre la conduite et 

le matériau isolant. 
12.  Fixer le matériau isolant de façon à ce qu’il ne puisse 

pas bouger [FIG. 39].
13.  Isoler en continu les coudes de conduite et les conduites 

situées en amont et en aval à l’aide du même matériau 
et d’une épaisseur identique. 

14.  Thermomètres : si l’entretoise est trop courte, ne pas 
 pratiquer de découpe dans l’isolation, mais remplacer par 
un modèle avec entretoise adéquate [FIG. 40].

15.  Poser l’isolation d’assemblages vissés ou de vannes 
 nécessitant des entretiens et des contrôles de façon à 
ce qu’elle puisse être enlevée et replacée sans être 
 endommagée. Indiquer sur la face visible de l’isolation 
les composants qu’elle recouvre.

16.  N’utiliser des tuyaux compacts que si le manque d’espace 
ne permet pas de poser une isolation classique selon 
le [TAB. 21]. Ne pas utiliser de tuyaux compacts dont l’aller 
et le retour ne sont pas isolés séparément.

17.  S’il est indispensable d’utiliser des tuyaux compacts, 
les fixer conformément aux instructions de montage. 
Ils ne doivent jamais pendre sans support [FIG. 41].
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[FIG. 31] Cette installation présente 
plusieurs défauts : les raccords à 
l’accumulateur d’eau chaude ne sont 
pas isolés. L’épaisseur de l’isolant 
en caoutchouc synthétique ne cor-
respond pas aux prescriptions. La 
fente n’est pas correctement fermée. 
De plus, pour éviter la convection 
naturelle, elle ne devrait pas être 
 latérale, mais placée de préférence 
en dessous de la conduite. Selon 
les lois cantonales sur l’énergie, 
cette conduite doit être isolée au 
moyen de laine minérale.

[FIG. 32] Tuyaux compacts 
avec isolation en aérogel. 
(Photo : Agitec)

[FIG. 33] Bois en contact 
avec des conduites très 
chaudes.

[FIG. 35] Traversée non 
 obturée entre l’extérieur 
et la cave.

[FIG. 34] Découpe dans 
le contre-lattage et 
conduite isolée en continu.

= juste   = faux
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[FIG. 36] Pertes thermiques impor-
tantes : conduite longue dans un 
 local non chauffé. Isolant élastomère 
trop mince (env. 13 mm), posé in-
correctement par endroits, contact 
direct entre la conduite non isolée 
et son support (pont thermique).

[FIG. 37] Isoler 
même les zones 
difficiles !

[FIG. 38]  
Siphon 
 correctement 
isolé.

= juste   = faux



39 / 40 NOTICE TECHNIQUE 8 | 2020 Isolation dans la technique du bâtiment, © suissetec, no art. : OD25361

[FIG. 39] Le matériau isolant a 
 glissé vers le bas. L’eau de pluie 
risque de pénétrer dans l’isolation 
et de là à l’intérieur du bâtiment. 
Les raccords au capteur ne sont pas 
isolés, le câble n’est pas tendu et 
 exposé aux UV.

[FIG. 40] Utiliser un thermomètre 
dont l’entretoise est suffisamment 
longue.

[FIG. 41] Prolonger l’isolation 
jusque dans la station solaire.

[FIG. 42] Dans les locaux non 
 chauffés, les conduites doivent 
être isolées conformément 
aux lois  cantonales sur l’énergie. 
Elles doivent être protégées 
contre les UV et les intempéries.

= juste   = faux
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Compléments d’information
 – Loi fédérale sur les produits de construction (LPCo), RS 933.0
 – Ordonnance sur les produits de construction (OPCo), RS 933.01
 – Loi fédérale sur l’énergie (LEne), RS 730.0
 – Ordonnance sur l’énergie (OEne), RS 730.01
 – Lois cantonales sur l’énergie
 – Norme SIA 380/3 « Isolation thermique des conduites,  
canalisations et réservoirs du bâtiment »

 – Norme SIA 382/1 « Installations de ventilation et de climatisation –  
Bases générales et performances requises »

 – Norme SIA 384/1 « Installations de chauffage dans les bâtiments –  
Bases générales et performances requises »

 – Norme SIA 385/1 « Installations d’eau chaude sanitaire dans  
les bâtiments – Bases générales et exigences »

 – Norme SIA 118/380 « Conditions générales relatives aux installations 
du bâtiment »

 – Directive VDI 2055 « Wärme- und Kälteschutz von betriebstechnischen 
 Anlagen in der Industrie und in der Technischen Gebäudeausrüstung »

 – DIN 4140 « Isolation des installations industrielles et des services généraux 
des bâtiments - Exécution des isolations thermiques et frigorifiques »

 – Fiches d’information d’ISOLSUISSE (www.isolsuisse.ch)

Renseignements
Les responsables de domaine de suissetec se tiennent à votre disposition 
pour tout autre renseignement : +41 43 244 73 00, info@suissetec.ch.

Auteurs
La présente notice technique a été élaborée par suissetec en collaboration 
avec ISOLSUISSE, DIE PLANER, l’ASF et l’ASFI.
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